Service Circulation

ARRÊTÉ municipal

LE MAIRE DE LA VILLE DE SCHILTIGHEIM

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles  

L 2542.1 et suivants et L 2213.1 et suivants ;

Vu le Code de la Route et notamment ses articles R.225 et R.250 et suivants ;

Vu la loi du 2 mars 1982 sur la décentralisation ; 

Vu l’arrêté du 17 avril 1968 relatif au stationnement abusif ramené à 24 heures ;

Vu l’arrêté municipal du 23 décembre 1963 instituant le stationnement unilatéral alterné ; 

Considérant que les travaux de réaménagement avenue de la 2ème Division Blindée sont en cours et en phase d’achèvement, il est nécessaire de modifier les règles de circulation et stationnement  avenue de la 2ème Division Blindée. 

Arrête

ARTICLE 1 : Dès la pose de la signalisation, tout stationnement sera interdit et qualifié « gênant  la circulation publique», en vertu de l’article R.37-1 du Code de la Route : Avenue de la 2ème Division Blindée, (tronçon compris entre la route du Général de Gaulle et la rue du 23 novembre). Les contrevenants s’exposent à la mise en fourrière sans préavis de leur véhicule.

ARTICLE 2 : Dans le sens Est-Ouest, une bande cyclable unidirectionnelle pour bicyclette et un cheminement piétons jouxtant celle-ci, seront aménagés dans le sens normal de la circulation sur le tronçon compris entre la route du Général de Gaulle et la rue du 23 novembre. 

ARTICLE 3 : Dans le sens Ouest-Est, une bande cyclable unidirectionnelle et un cheminement piétons jouxtant celle-ci seront aménagés dans le sens normal de la circulation sur le tronçon compris entre la rue du 23 novembre et la route du Général de Gaulle. 

ARTICLE 4 : La signalisation réglementaire et appropriée sera mise en place par les services compétents de la Communauté Urbaine de Strasbourg.

ARTICLE 5 : Les services de Police et de Gendarmerie sont chargés de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 6 : Ampliation du présent arrêté est transmise à :

M. le Préfet du Bas-Rhin à Strasbourg.

M. le Procureur de la République à Strasbourg.

M. le Directeur Départemental de l’Equipement.

Mme La Présidente de la Communauté Urbaine de Strasbourg 

SIRAC – Service Voirie – Service Circulation, Signalisation et Éclairage. 

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Bas – Rhin.

M. le Commandant de Gendarmerie de Schiltigheim

M. le Chef de Corps, Centre Opérationnel des sapeurs-pompiers de la C.U.S.

Caserne des Pompiers de Schiltigheim.

Bureau de Police de Schiltigheim.

Police Municipale, Hôtel de Ville.

Registre des actes administratifs.

Archives du Service Circulation.

C.T.S. Monsieur SCHNEIDER 

Schiltigheim, le 15 avril 2009
Le Maire

p. d

Jean Marie KUTNER

Conseiller Municipal Délégué
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